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Attestation/Adultes 

 

 J’atteste autoriser les moniteurs de l’école de voile à faire pratiquer tous les soins 

d'urgence nécessaires 

 J’atteste n’avoir aucune contre-indication médicale pour la pratique de cette activité. 

J’engage ma propre responsabilité et en aucun cas celle de la FFVoile ou de mon club 

ne pourra être recherchée.   

  J’atteste avoir signalé les problèmes spécifiques liés à ma santé (asthme, diabète, 

allergies, épilepsie…).  

 J’atteste ma capacité à savoir nager 25 mètres et à m’immerger. 

 

Garanties complémentaires 

Je reconnais avoir été informé(e) des garanties d’assurance liées à la licence FFVoile et 

des possibilités de souscription de garanties complémentaires (majoration des capitaux 

invalidité et décès). 

 Je souscris    je ne souscris pas     des garanties complémentaires 

Droit à l’image 

L’association ANCRE pouvant être amenée à utiliser des prises de vues sur lesquelles je 

figure à des fins de communication, mon inscription à une activité organisée par 

l’ANCRE vaut acceptation de l’utilisation de ces prises de vues par le club. 

Données personnelles 

Les données de ce formulaire sont nécessaires à votre inscription au club de l'ANCRE et 

à la prise de licence auprès de la FFV. Leur gestion par le club est conforme aux 

R.G.P.D. 

 

  Fait à    , le 

        Signature 

Titulaire 

Nom :     Prénom :            

Sexe : M / F   Date de naissance : 
Adresse domicile principal : 

 

Téléphone :        Portable : 

Courriel : 

Déjà licencié FFV : Non Oui (n° licence :              ) 

Personne à prévenir en cas d’urgence  

Nom-Prénom :    Téléphone : 

Formule retenue 

 Saison      

 Demi-Saison     Samedi Matin 

       Samedi AM 

 
Coût de la formule retenue (voir au dos) :        ……………… € 

Licence FFV  ou passeport (obligatoire)                        68 € 
                          __________ 

                  TOTAL         ……………… € 
Règlement (réservé ANCRE) 
Montant :    €,  versé le :     

Référence(s) chèque(s) : 
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Séances de voile à l’année 

A propos des séances d'école de voile 

• Les formules proposées s'adressent à tous les niveaux, de 

l’initiation jusqu'à la pratique sportive de la voile en régate. 

• Les séances sont encadrées par des éducateurs sportifs diplômés 

d’état. 

• Les séances ont lieu : 
 

o les samedis, de 9h30 à 12h30 et de 14h00 à 17h00, pour 

les adultes  

. 

• Les tarifs ne comprennent que les séances de voile.  

Le Passeport-Voile FFV ou la licence FFV sont en sus. 

• Les supports utilisés sont des: 

o Dériveurs en double : RS QUEST 

o Dériveurs collectifs : Ludic 

o Dériveurs solo : Laser (ILCA) 

Les supports sont affectés selon les niveaux de pratique atteints 

Des HANSAS sont utilisés pour les inscrits Handis 

• Remise de 10% à partir du 2ème inscrit pour les inscrits d’une 

même famille*** 

• Le stagiaire s’équipera de vêtements adaptés à la pratique de la 

voile (coupe-vent, lunettes et protection solaires, etc.) et de 

chaussures souples fermées (chausson de voile, vieilles baskets). 

Le gilet de sauvetage est fourni.  

• Accès possible au dispositif d'aide aux loisirs de la ville de la 

Chapelle/Erdre. 

 

 

 

Formules 
Adultes 

Nés avant 2005 
(inclus) 

Saison* 440 € 

Demi-saison* 

Automne 
360 € 

Licence FFV** 68 € 

 
 
Dans les limites d’une séance par semaine. La participation aux séances doit être 
confirmée une semaine à l’avance.  
 
 
 
* La saison débute le mercredi 13 septembre ou le samedi 16 septembre. Elle 
comportera 20 séances de voile au total, à raison de 10 séances par demi-saison. 
Il n’y a pas de séances durant les vacances scolaires. 
 
** Les licences FFV sont valables pour la durée de l'année civile en cours. Sous 
certaines conditions, les licences prises à partir du 1er septembre sont valables jusqu'au 
31 décembre de l'année suivante (primo-licences). 
La licence « adulte » concerne ceux/celles né(e)s en 2005 et avant 
 
*** Le plein-tarif est appliqué à l'ainé de la famille 
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